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Approbation et attestation
Conformément aux exigences de la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants 
dans les chaînes d’approvisionnement (« la Loi ») et en particulier de son article 11, j’atteste avoir 
examiné les renseignements contenus dans le présent rapport relatifs à Investissement Québec 
et à ses filiales visées par la Loi. 

À ma connaissance, et après avoir exercé une diligence raisonnable, je confirme que les 
renseignements contenus dans le présent rapport sont vrais, exacts et complets à tous les 
égards importants aux fins de l’application de la Loi, pour l’année de déclaration 2024-2025.  

Original signé

Bicha Ngo
Présidente-directrice générale  
Dûment autorisée à lier Investissement Québec tel qu’elle le déclare. 
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Investissement Québec en bref

Structure 

Conformément à sa loi constitutive, Investissement Québec est une compagnie à fonds social 
mandataire de l’État québécois. Ses biens font partie du domaine de l’État. Elle se qualifie de 
personne morale au sens de l’article 2 de la Loi. 

 

Mission 

Investissement Québec a prioritairement pour mission, tant dans ses activités propres que dans 
l’administration de programmes ou dans l’exécution d’autres mandats que lui confie le 
gouvernement ou le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, de participer 
activement au développement économique du Québec conformément aux grandes orientations 
du gouvernement en cette matière. Elle vise à stimuler l’innovation dans les entreprises, 
l’entrepreneuriat et le repreneuriat ainsi que la croissance de l’investissement et des exportations 
et à promouvoir notamment les emplois à haute valeur ajoutée dans toutes les régions du 
Québec. 

Approche en matière 
de développement durable
Le développement durable et lʼintégration des facteurs environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) revêtent une importance grandissante pour les entreprises, alors que les 
changements climatiques se manifestent de plus en plus sur leurs opérations, sur l é̓conomie et 
sur la population en général.

Investissement Québec souhaite contribuer activement à cette transition des entreprises vers 
une économie responsable et durable et accomplit sa mission dans cette perspective. Cette 
volonté de durabilité se manifeste par le rôle dʼinfluence qu e̓lle joue auprès des entreprises, par 
ses pratiques internes, ainsi que par le soutien au développement de technologies innovantes 
ayant un impact positif sur l e̓nvironnement, sur la société et sur la compétitivité du Québec. 
Ultimement, Investissement Québec vise à maintenir un équilibre entre ces éléments afin que 
les entreprises saisissent les opportunités qui découlent de la transition.

La Société est au fait de son rôle dʼinfluence auprès des entreprises. Ainsi, dans le cadre de ses 
activités de financement, elle administre depuis plus de deux ans un processus par lequel toute 
entreprise effectuant une demande de financement doit remplir un questionnaire, permettant 
dʼanalyser comment elle prend en compte les facteurs ESG dans sa gestion. Cette démarche 
permet de conscientiser ses entreprises clientes, dont la majorité sont des PME, à lʼimportance 
des facteurs ESG et de les aider à identifier les aspects de leurs opérations pouvant être 
améliorés.

Avec ce questionnaire, la Société s’assure également que les entreprises adoptent un 
comportement socialement responsable et qu’elles sont en conformité avec les lois et les 
règlements particulièrement en ce qui concerne les normes du travail, les droits de la personne 
et les conventions internationales à l’égard des droits de l’homme. Investissement Québec 
privilégie également des fournisseurs et partenaires qui, en plus de se conformer aux lois et 
règlements en vigueur, appliquent les meilleures pratiques en matière de responsabilité sociétale.
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Activités visées par la Loi 
et portée du rapport

Activités visées 

En tant que société d’État vouée au développement économique du Québec, Investissement 
Québec n’exerce directement aucune activité de production, de vente, de distribution 
ou d’importation de marchandises au Canada au sens des alinéas a) et b) de l’article 9 de la 
Loi. 

Cependant, à travers ses filiales exploitantes, Investissement Québec contrôle des entités qui 
se livrent à de telles activités, le tout tel que défini à l’alinéa c) de l’article 9 de la Loi. 

Les filiales exploitantes d’Investissement Québec sont des entreprises dont elle détient l’entièreté 
du capital social. Ces entreprises œuvrent dans des secteurs stratégiques de l’économie comme 
l’aluminium, la foresterie, la santé animale et l’exploitation minière. 

Au sens des articles 2 et 9 de la Loi, deux (2) filiales exploitantes d’Investissement Québec 
exercent des activités visées par la Loi, à savoir  :

•	 C.D.M.V. inc. 

• 	Ressources Qualium inc. 

Portée du présent rapport
Conformément aux alinéas a) et b) de l’article 9 de la Loi, C.D.M.V. inc. et Ressources Qualium inc. 
se qualifient d’entités déclarantes et ont elles-mêmes une obligation de faire rapport en vertu 
de la Loi. Par conséquent, elles soumettront des rapports individuels et distincts. Ces rapports 
illustrent l’évolution de leurs pratiques en matière de lutte au travail forcé et au travail des 
enfants depuis la fin de l’exercice précédent. Bien que le présent rapport réfère à ces rapports 
individuels, il ne représente pas pour autant un rapport conjoint au sens de la Loi.
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C.D.M.V. inc.
C.D.M.V. inc. (« CDMV ») est une entreprise spécialisée dans la distribution de produits et 
médicaments vétérinaires pour les grands animaux et les animaux de compagnie. 

L’offre de CDMV comprend notamment, mais non limitativement les médicaments et vaccins 
vétérinaires, la nourriture de prescription ainsi que le matériel chirurgical. Elle offre également 
un éventail complet de services aux entreprises vétérinaires en développement. La clientèle de 
CDMV est composée exclusivement d’organisations et de professionnels œuvrant dans le 
domaine de la santé animale. 

L’entreprise vend et distribue des marchandises exclusivement au Canada. Elle s’approvisionne 
auprès de fournisseurs et distributeurs situés exclusivement aux États-Unis et au Canada. 

Conformément à la Loi, CDMV produit son propre rapport annuel sur la lutte contre le travail 
forcé et le travail des enfants dans les chaînes d’approvisionnement à l’attention du Ministre 
fédéral de la sécurité publique. 

Ce rapport est rendu public et peut être consulté à l’adresse suivante : cdmv.com

Ressources Qualium inc.
Ressources Qualium inc. (« Ressources Qualium ») est une entreprise dans le secteur de 
l’aluminium dont le principal objet est la détention de la participation minoritaire (6,67 %) 
d’Investissement Québec dans la coentreprise Aluminerie Alouette, située à Sept-Îles. 

À travers ce partenariat, elle achète la matière première (alumine) requise pour la production 
de l’aluminium et en supervise la logistique de transport. Elle vend ensuite sa quote-part de 
l’aluminium produit par Aluminerie Alouette à divers clients et en assure le transport à ces 
derniers. Ressources Qualium met également à contribution son réseau et son expertise afin de 
faciliter le développement de projets structurants pour les transformateurs d’aluminium du 
Québec.

L’entreprise s’approvisionne en alumine exclusivement au Brésil et en Australie. Une fois que 
l’alumine est transformée en aluminium par Aluminerie Alouette, Ressources Qualium vend les 
gueuses d’aluminium ainsi produites à des clients situés au Canada et aux États-Unis. Elle 
achète également des gueuses d’aluminium sur le marché canadien ou américain et les revend 
ensuite à des clients situés au Canada et aux États-Unis.

Conformément à la Loi, Ressources Qualium produit son propre rapport annuel sur la lutte 
contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaînes d’approvisionnement 
à l’attention du Ministre fédéral de la sécurité publique. 

Ce rapport peut être consulté à l’adresse suivante : qualium.ca

https://www.cdmv.com/fr-ca/ressources/politiques/loi-sur-la-lutte-contre-le-travail-force/
https://qualium.ca/
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